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ANGLETERRE.

Londres , le 17 janvier. — La liste numérique 
des elections , d'après le Globe , contient 3l3 réfor
mistes et [85 torys.

La liste contenant les voix déjà obtenues là où 
les scrutins u ont pas encore été clos, donne l’état 
dis voix obtenues à Dublin, le l5 janvier. Les voici :
Q Qnnnel, aa34 ; Rulbven , 2200 ; West , 2097 ; Ha
milton , 2io3. Les deux derniers sont torys comme 
il a été dit avant-hier.

Dans le comté le Dublin, M. Fitzsimon, réfor
miste , a obtenu 5oI Voix, D. Evans, aussi réfor 
miste , 478 , et M. Hamilton, toiy, 527. Le scrutin 
n’était pas encore fermé.

FRANCE-
Paris , le I9 janvier. — Tontes les lettres reçues 

des diverses parties des Etats-Unis, taut en Angle
terre qu'en France, s accordent à dire qu'une guerre 
avec la nation française serait très impopulaire, et 
qu’il n’y a aucune apparence que le congrès amé
ricain seconde les intentions hostiles du président 
de la république.

— Le dernier jour de l'année i834 a été fixe 
pour la manifestation des sentimens du peuple 
américain à I occasion de la mort de Lafayette. M. 
John Quincy Adams a dû prononcer, devant les 
deux chambres du congrès, un discours sur la vie 
et le caractère de cet illustre personnage , et il a 
«té décrété que, ce jour là, toutes les affaires lé
gislatives seraient suspendues.

■—Les nouvelles les plus récentes de New-Yorck 
sont du 27 décembre.

— Les légitimistes viennent d’obtenir un succès 
a Pamiers. Eu remplacement du maréchal Glausel, 
qui avait opté pour le département des Ardennes , 
ds ont nommé M. Saintenac , député de la res
tauration.

•— Le Memorial bordelais publie la lettre suivante 
adressée à M. Fonfrède par le général Lafayette , qui 
y exprime son opinion sur la justice du traité des 
^ millions, dont l'exécution est maintenant récla- 
inee par le gouvernement américain :

a Paris . 2 niai 1834-
« Mon vieil, ami de près de soixante années, M. 

-award Livingston , ministre des États Unis en 
rance ’ a^ailt 'u avec beaucoup de plaisir les ar

ticles de M. Henri Fonfrède sur le traité américain , 
et désirant connaître aussi l’autre article ,. m’a 
lonné une commission dont j’aime à m’acquitter 
^«tentent : ccst de lui procurer ces articles par 
I ■ fonfrède lui-même,:èt si je 11e craignais d’être 
!P lsc, et > je lui en demanderais autan t pour moi. 
e suis loin de croire lui offrir l’équivalent en joi- 

D»ant dei la déclaration que , dans mou état de; 
■ (îrrUe-’ i a< -pitte .le rapporteur de la commission 

e lre à la tribune. Une partie du ministère , à 
eoniineijcer par le président et beaucoup, de leurs 
, ll"| ’ paraissent avoir étrangement trahi le traité 
p* )ul,t de trois ans , tandis qu'une portion de 
^Pposition la aussi combattu , seule explication 
^ re)et dont je crains les conséquences morales 

Cui''merciales , autant que j’en ai blâme l’injus- 
Je prie M. Henri Fonfrède d’agréer les seuti- 

lls que je lui ai exprimé depuis long temps.
» Signé Lafayette. »

rölM® Fraiicesçhetti, l’un des généraux du
.Urat, vient de mourir en Corse.

t ^ Éup souscription est ouverte pour élever un 
“'»‘»eut a„ cimetière du Père Lacliaise en mé- 
te de Mlle, Ducbesuois.

K

— Le journal le Vendéen a cessé de paraître.
— Nous avons annoncé , ces jours derniers , la 

mort de Mlle Elisa Mercœur Cette jeune poète, qui 
vivait à Paris avec sa mère , avait perdu , ou vu 
diminuer depuis la révolution , les pensions dont 
elle jouissait ; elle est morte d’une maladie de cou 
somption. M. Casimir Broussais lui avait prodigué 
les soins les plus assidus et les plus touchans 
pendant sa longue maladie ; il a moulé son beau 
visage , redevenu doux et calme après sa mort.

Une femme de lettre distinguée , M“16 Valmor , 
a publié dans le Journal des Débats une notice 
touchante snr Mlle Mercœur. Ou y lit ce qui suit:

» Le service de Mlle Elisa Mercœur a eu lieu , 
grave et solitaire, le vendredi g janvier, à Saint- 
Thomas (l’Aquin. La noble et belle figure de l’il
lustre écrivain ( VI. de Chateaubriand ) sous la pro
tection duquel la jeuue fille avait placé ses premiers 
essais s’inclinait auprès du cercueil. Derrière lui, 
un homme dont le nom se trouve grand et pur à 
la tête de ceux de nos philosophes, M. Ballanche 
priait. Puis un ami , M. Chardonneau , l’un des 
plus honorables négocions de Nantes ( M1'6 Mercœur 
était née à Nantes) , trois femmes et le jeune Po
lonais qui avait été quinze jours auparavant de
mander le chant qu il .itteudait! C était tout; et 
pourtant que de lettres de faire part avaient été ' 
envoyées! Mais qu’importe le nombre? On pleu
rait !

» Des couronnes ont été posées sur sa tombe, 
où nul discours ua été prononcé. Les cœurs vrai
ment suuffrans restent muets.

» Mais cette tombe, semée de couronnes et arro
sée de pleurs, restera t elle sans une pierre, sans 
une grille qui la sépare des autres tombes ? Mais 
cette terre, cette dernière demeure, où le malheur 
ne peut plus atteindre, lui sera-t-elle disputée dans 
5 ou 6 ans !.... Es sa mère, sa pauvre mère , que 
devieudra-t elle ? Peu de chose lui suffirait pour vi
vre ! lui refusera-t-on la moitié da la pension de sa 
fille ? Ah ! que le nom de la jeune muse française 
soit honoré dans sa mère ! qu’on 11e laisse pas périr 
dans la misère celle qui n’avait d'autre gloire, d’au
tre amour , d’autre bonheur que l’enfant qui vient 
de lui être enlevée ! ».

NOUVELLES DE LA HOLLANDE.

On écrit de La Haye , le 20 janvier ;
» Le colonel baron von Quadt quitte le comman

dement de la deuxième brigade de la division de 
réserve et vient d’être appelé au commandement de 
la deuxième division. Le général major Knotser , 
commandant de la première brigade de la réserve 
est chargé en sus de ses fonctions de remplacer le 
colonel von Quadt. »

Le Staats-Courant publie les bulletins suivans :
Dimanche, le 18 janvier 1835.

S. ,A. R. le feld-maréchal , prince d’Orange , est 
arrivé ici (La Haye) du quartier-général hier au soir 
à 8 heures et demie. Depuis quinze jours S. A, R. 
était attaquée dùn fort rhume, qui a pris un ca
ractère sérieux.

Le prince a eu toute la nuit la poitrine très op
pressée , mais ce matin il parait un peu soulagé. 
Son état est dangereux ( zorgelijk. )

Bernard Everard.

Lundi, le 19 janvier , 8 heures du malin,
S. A. R. a reposé quelques iostans., et les symp

tômes de la maladie sont moins violens.
Bernard Everard.

S. M. vient d'approuver la nomination dp plu
sieurs membres effectifs et correspondais faite par

la deuxieme classe de I institut des Pays-Bas. Parmi 
les derniers on remarque M. A. Clavareau, à Maes» 
triebt.

‘ Lös journaux hollandais ont donné un tableau 
de la repartition actuelle des troupes de l’armée 
hollandaise , et il a été reproduit sans aucune ré
flexion.

Pour prévenir les erreurs que cette publication 
ferait nécessairement naître, il est indispensable 
d observer que ce tableau ne présente que l’empla* 
cernent des dépôts de corps* et nullement celui des 
corps eux memes Les indications suivantes sup- 
pléeront à ce silence; voici la position actuelle de ce 
corps :

Chasseurs, 2 bataillons à la tr° division (Brabant). 
Grenadiers , 2 bataillons à la t” division, 2e af
deeling, 1 bataillon à la 2e division (Brabant), ï 
bataillon à Bréda , 1 bataillon à Lillo. 5e afdeeling,
2 bataillons à la Ue division , r bataillon à Bois-le- 
Duc , i bataillon en Zélande. 7e afdeeling., 2 batail
lons à la 2e division , ( bataillon à Grave , I batail- 
lon en Zélande 8e afdeeling., ?. bataillons à la 3“ 
division (Brabant ), 1 bataillon à Nitnègue , 1 ba
taillon en Zélande, g” afdeeling , 2 bataillons à 
Berg op Zoom , r bataillon en Zélande. i.o”. afdee- 
liug , 2 bataillons a Bréda, 1 bataillon en Zélande,
1 bataillon en Frise, 12e afdeeling , 2 bataillons à 
la 2 division , 1 bat illon à Leyde l3° afdeeling,
3 bataillons à Maestriebt, 1 bataillon à Groninguei 
14e afdeeling, 2 bataillons à Maastricht, J batail
lon à Goreuin, 17e afdeeling. 2 bataillons à la 3° 
division , 1 bataillon en Zélande. 18e akleeling ,
2 bataillons à la 2e division , t bataillon en Zé
lande.

Cuirassier n°9 1 , 3 et g , chacun 4 escadrons 
dans le Brabant ; dragons a. 4 et 5, chacun 4 es
cadrons dans le bradant ; hussards n. fi, 4 escadrons 
dans le Brabant, 1 escadron à Maestricht ; lanciers,
n. 10, 6 escadrons dans le Brabant.

Artillerie légère , six batteries dans le Brabant. 
Artillerie de campagne , sept batteries dans le 
Brabant.

C'est donc en tout une force de bataillons 
3l escadrons et i3 batteries.

Les treize batteries sont dans le Brabant on 
escadron est à Maestricht, les 3o autres sont dans 
le Brabant.

Sur les 4^ bataillons , il s’en trouve un à Lillo 
et Liefkenshoek, 5 a Maestrich , 7 en Zélande , 36 
dans le Brabant et 3 seulement à l’intérieur.

Les afde-lings sont composées de quatre bataillons, 
dont un de réserve; niais il y en a six qui u'<2ut 
point de 4e bataillon, c’est pourquoi les .1 j ofdee- 
iings, plus les grenadiers elles chasseurs, uo don
nent , au lieu de quarante-huit baladions, qu’un t*- 
tal de quarante-deux baladions.

BELGIQUE.

CHAMBRE DES REPRESENTAN3.
Séance du 20 janvier. — L’on Ire du jour appelle la suite 

.delà discussion general du budget de lintéiieur.
M. île Biowcftne : Dans les séances précédentes on a arti

culé à charge du ministre de I intérieur dffrens griefs ell 
selun moi . Il n’a pas répondu d’une manière .atisfainote 
aux reproches qui lui ont élé faits Pour ne pas retourner 
dans dis redites, je ne lépéterai pas ce qui a été c*aocé 
par mes honorables collègues , mais ]e dois Uéelatêr que je 
parlage a cet égard la man ère de voir qu'ils ont ex, wmée 
sur les d’émission brutales, sans motifs ' connus des gouver
neurs du Lin,lining et du Hainaut, et sur le manque de 
procèdes avec lequel on a agi envers le gouverneur du 
Brabant.

L’orateur revenant sur ce qu’on a dit de l'augmentation des 
crimes en Bel.iqie, démontre que celle augmentai ion n'est pas 
réelle , qu elle ne résulte que d’articles de journaux qui sont 
démentis le leudeui un.

Eu, terminant il fait connaître à la chambre une pétition 
qu'il a reçue , signée par des habitans du boulevard bolani]»



«|ue , qui demandent que l'on porte su budget un crédit 
spécial pour les indemniser des pertes éprouvées dans les 
journées de septembre ' et il appuie leurs réclamations.

ffi. H. Dellafaille n’a point à s'occuper des questions po
litiques, comme rapporteur de la section centrale, il n’a 
d'autre tâclie que de justifier les cliitfres du budget. L’orateur 
s'attache ensuite à justitier la nomination de M. Charles 
Vilain XI11I comme gouverneur , nomination contre laquelle 
quelques orateurs se sont récriés, en raison d’un discours 
prononcé, il y a un an , par cet honorable membre. 11 rap
pelle qu’aptes sa nomination , il a dû se soumettre à une 
réélection , et qu’il a été réélu à une immense majorité; et 
que ce témoignage seul doit suffire pour prouver que ce 
disconrs ne lui a pas fait perdre la confiance des électeurs.

M. Fallon : Dans une séance réoente on a soulevé la 
question de savoir si l’art: 37 du code de commerce relatif 
au* sociétés anonymes était encore en vigueur; on a de
mandé quelle était la pensée du gouvernement à cet égard ; 
j'espère que M. le ministre de l’intérieur voudra bien nous 
la faire connaître.

Dans la discussion à laquelle je fais allusion , deux hono
rables collègues ont manifesté l'opinion que l'article 37 du 
code de commerce était abrogé par l'arrêté du gouverne
ment provisoire qui proclame la liberté illimitée du droit 
d’association. Celte opiuion incideutellement exprimée , n’a , 
pas été discutée , et cependant elle a eu du retentissement à I 
1 extérieur, j'ai étudié celte opiuion et j’ai demandé la 
parole pour énoncer les motifs qui m'empêchent de la 
partager.

L'orateur , dans un long discours écrit , développe les mo
tifs qui lui font croire que l’article 37 du code de commerce 
n’est point abrogé, et que l'autoiisation du gouvernement 
est absolument nécessaire pour l’établissement d’uue société 
anonyme.

M. Gendebien -s’étonne que dans la discussion d’un bud
get, discussion qui doit être toute d'administration, on 
soplève une question aussi grave, et qui ne peut être dis
cutée incidemment. Néanmoins l'orateur s’attache à réfuter 
les objections faites par M. Vallon , et soutient que l’art. 20, 
dé la constitution abroge expressément l'art. 37 du code de 
commerce.

M. De Theux , ministre de l'intérieur , répond successivement 
aux objections faites par M. de Brouckere et par M Geiuie- 
bien ; il nie qu’il ait donné des ordres pour faire mettre des 
troupes sur pied à la porte du mimslêre.

■Quant a la question fuite par le député de Namur quelle 
était l’opinion du gouvernement sur I article 37 du code 
de commerce, le ministre pense que ces questions sont de 
la compétence des tribunaux, il croit au reste que les so
ciétés anonymes out intérêt à obtenir l’autorisation du gou- 
nement.

Quant à la .pétition dont a parlé M. de Brouchere, le 
ministre y rappelle que la chambre est saisie d un projet de 
loi, qu’il a été examiné, par les sections ; il est maintenant 
soumis à la section centrale, et qu'incessamment la chambre 
sera appelée a statuer.

M. Goyhen prononce un discours dans lequel il déclare 
que dans son opinion l’art. 37 du code de commerce n'est 
point abroge à l’égard des sociétés anonymes.

M. de Brouckàra‘regrette que M Fallon ait soulevé une 
question qui est deressoitde l’ordre légal judiciaire ; il sou
tient que l ait. 37 est abrogé , et que si des belges veulent 
s'associer sans autorisation, iis feront très bien , ils n'auront 
liep à craindre.

M. Emst, ^ministre de la justice) réfute les assertions de 
M. Geirdebien qui croit avoir bien facilement détruit les ob
servations de M. Fallon. Il soutient que sans l’autorisation, 
nulle société anonyme ne peut exister.

M. Gendebien : Je demande la parole pour un fait personnel. 
M. Ernst a cru que j avais parlé comme un professeur, c’est 
à: dire, avec cette présomption que nous appelons pédan
tisme. Il s’est-imagine que j avais cru détruire facilement les 
aigumcns de M. Falloir. Nous qui sommes habitues à dis
cuter avec des contradicteurs, nous ne nous laissons pren
dre à ceS supériorités de professeurs qui parlent à des élèves 
qui ne demandent pas la permission de répondre. Je le pr.e 
de répondre à rues argumeus et de ne pas me supposer des 
théories que je u'ai pas. 1 ,

M. grnst, ministre de la justice , se plaint de la manière , 
injuste et inconvenaute dont 1 attaque M. Gendebien. 11 n'y 
a ici ni avocats ni pr ofesseurs ; il n’y a que des repre
sent jus.

Al. diHuart : II.semble que M. Gendebien veuille conserver, 
le monopole des personnalités ; il attaque les personnes les 
plus honorables , et les traite de renégats. Ce sont des ex
pressions qu’il est mal séant d employer vis a-vis de ses 
-collègues.

M. Gendebien : Puisque M. rl’Huart se met de la partie , 
je lui répondrai qu’il a déjà essayé d'insurger la chambre cou 
tre toi, eu me prêtant l’intention de l'insulter ; et quand 
t’ai eu terminé ma , lirase, ta chambre a été convaincue que 
telle n’avait pas été ma pensée. Il étaitdans son toit et moi dans 
mon droit. Demain séance a midi.

légaliser unê créance liquidée. En dé'natnrant ainsi 
les faits, le général Jackson a pu se flatter d’ac- 
cre'diter l'opinion que la craintes des hostilités 
maritimes e'talt le seul moyen d’agir sur un 
peuple qui, d’après ses assertions calomnieuses , 
manquerait de probité'.

On voit que la presse américaine s'efforce de 
re'tablir la vérité et de ramener les esprits h des 
idées plus justes et plus bienveillantes pour la France; 
et à cet effet, elle fût comprendre au pays l'équi
voque sur laquelle repose toute la calomnie du 
président Jackson , à savoir-la faculté qu'il attribue 
au pouvoir exécutif d'ar/êter un compte, une af
faire de finances sans l’approbation du pouvoir 
qui , comme on l’a dit, tient les cardons de la 
bourse.

Après avoir ainsi adouci les passions , elles éclai
rent les esprits sur les dangers et l’inopportunité 
d’une lutte avec la France, et l’une de ces feuilles 
formule nettement la position respective des par
ties, en disant , que les Etats-Unis ont actuellement 
pour cent millions de valeurs naviguant dans les 
mers, tandis que la France n’en a pas le cin
quième.

Le Journal des Débats , de son côté, réduit le
à la 
que

LIEGE; LE 21 JANVIER.

La question entre la France et les Etats-Unis 
commence à devenir plus appréciable par les ex
traits que les journaux français ont donnés de la 
presse du pays et par le langage du ministre et du 
Journal des Débats.

Le président des Etats-Unis a voulu inquiéter 
l’esprit intéressé de ses compatriotes en représen
tant la nation française comme un débiteur dé
loyal ; le gouvernement comme parjure à une pa
role donuée et les chambres comme se refusant à

tout à une question de loyauté commerciale , 
légitimité ou l’illégitimité de la dette , tandis 
les conclusions du ministre des finances convain
cront le peuple des Etats-Unis que le moyen pré
senté par son président est le seul qui puisse coin 
promettre le recouvrement de sa créance. La réu
nion de ces circonstances semble présager que les 
instigations du général Jackson ne seront pas ap
puyées par le congrès, et que la chambre française 
discutera cette question avec le sang-froid impar
tial que la bonne foi apporte dans les affaires 
d’argent.

On lit les nouvelles qui suivent dans une corres
pondance de Paris du tg:

« Les fonds ont baissé aujourd'hui, les 3 p. c. 
sont à 77. Un courrier extraordinaire arrivé d’Es- 
pagne, a apporté des nouvelles qui ont fait baisser 
les fonds espagnols. Ou a dit Miua malade à la 
mort, ensuite que des troupes d’Eraso , en marche 
pour se joindre à Mérino, avaient surpris et dé
truit un corps de chri'stinos. »

Plusieurs journanx parlent du remplacement de 
Mina par le général Liander. Ces nouvelles deman
dent confirmation.

On lit dans le Nouvelliste :
a On apprend que d’ici à peu de jours le camp 

de Diest sera levé, et qu'un nouveau sera formé à 
Coursel. Le général Magnan., qui est déjà ici, et le 
général Hurel , qui est e'galeinent attendu , parais
sent devoir s’occuper de ce changement, qu’on at
tribue à l’économie qui doit eu résulter pour le 
gouvernement.

» En effet ; le terrain occupé actuellement près 
de Diest nécessite .d’assez fortes indemnités aux pro
priétaire», tandis que celui près de Course!, n’étant 
que bruyère inculte , u’entraînera pas les mêmes 
dépenses. »

•— Nous apprenons de la frontière prussienne 
qn’un corps d'armée , arrivant de la vieille Prusse , 
vient de prendre ses cantonnemens dans les pro
vinces Rhénanes. (J. de Verniers)

— Parmi les incidens.qui ont signalé l’avant- 
dernière séance de la chambre des représeutans , 
on a pu remarquer la prétention singulière de 
M. Dumortier , qui voulait remettre en question 
l’établissement du chemin de fér. La chambre a 
fait justice du mauvais vouloir du député de 
Tournay.

— Deux abjurations remarquables viennent d a- 
voir lieu à Maestricht parmi les officiers de la gar
nison. L’un u*cux, aide-de-camp du général Dibbets, 
était allé lui offrir sa démission et lui en exposer 
les motifs mais le général Dibbets a refusé la démis
sion en exprimant l’opinion que, si son aide-de- 
camp avait changé de religion., il n’avait pu 4e-faire 
qu’en cédant à une conviction profonde qui 11e 
pouvait rien lui faire perdre de 1 estime qu’il lui 
portait.

—,Une réunion particulière des députés des Flan
dres a eu lieu ayaat-liier, Elle avait pour objet de

chercher un soulagement aux souffrances ma]lictl; 
reusement trop réelles de l’industrie cotonnièrejde 
Gand. Nous croyons qu’on est à peu près d’accord 
sur les bases d’un code de tarification , qui serait 
satisfaisant pour l’industrie , et qui fera bientôt l’0]). 
jet d’une proposition formelle à la chambre. Les 
membres composant la députation de l’industrie 
cotonnière étaient présens; ils étaient venus exprès 
de Gand. Nous voyons là une preuve qu’ils ne crai. 
gnent pas les dêplacemens et qu'ils ne reculent pai 
devant les explications et les éclaircisseuiens à four, 
nir , aussitôt qu’ils reconnaissent dans ceux qui lej 
demandent la volonté d’en faire autre chose one 
des moyens d atteruioiement.. (Éman),

— Les journaux hollandais annoncent que M 
prince d'Oraoge est atteint d’une maladie assez araw 
(Y. plus haut.)

— Les détails que l’on donne sur le crime dont 
se serait rendue coupable une Italienne, jalouse sur 
Mme. Malibran, sont si contradictoires qu’il est. en. 
core permis d’en douter. Une personne à niêm 
d’être bien instruite nous assure même ,qu’ils n'oti 
aucun fondement. ( Éclair. )

— O11 nous écrit de Paris, 17 janvier :
« M. Livingston n’a pas quitté Paris ; l’inscrip- 

tion legation des Etats-Unis se lit encore sur son 
hôtel. On affirme toujours qu’il doit se retirer) 
Londres; mats il est difficile de croire aujourd'hui 
qu’il quittera Paris avant d’avoir reçu des inform!' 
tions de son gouvernement. Une détermination J» 
ce genre-là ne se fait jamais attendre plusieurs 
jours. Si M. Livingston avait eu 1 intention de soc 
tu de France , il aurait demaude ses passeports 
le jour même où il reçût officiellement communi
cation du rappel de M. Serrurier. Cependant 0« 
prétend savoir qu’il se retirera avec tout la per 
sontiel de, son, ambassade eu . Angleterre , et qui 
n est reste jusqu ici en France que pour prend» 
des mesures dans l’intérêt du commerce de sa nfr 
tion. Avant peu de jours on connaîtra nécessaire 
ment la vérité. Il est certain dans tous les cas qo 
IVL Liviugston , lorsqu’il eût avant hier l’honneei 
d être reçu par S. M., s’est fait annoncer sous I 
nom de ministre des Etats-Unis. (iW.)

— On lit dans le Journal des Flandres
«Dernièrement une dame d’une petite ville voisin 

prend une place dans la voiture qui partait poli 
Liege. Chemin faisant , deux étrangers de fut 
bonne mine et très bien vêtus montent clans la di 
ligence et se placent l’un à côté de cette dame 
et l'autre sur l’arrière-banc. Celui qui se trouvai 
placé derrière elle, ne tarde pas à sommeiller;d' 
temps à autre il s’appuyait d’une manière asse. 
incommode sur son vis-à-vis , mais la dame exensai 
cette indiscrétion en faveur du sommeil. Au moine” 
d’entrer en ville , le dormeur et son coinpagn»1 
quittent la-voiture , par le motif qu’ils sont j* 
près du 1 hôtel où ils descendent , que du bureau^ 
messageries.

« La dame arrive à sa destination , et en 0» 
vrant son sac pour donner la gratification d’usag 
au commissionnaire qui l'accompagnait , quif 
n'est pas sa surprise de reconnaître qu elle a et 
volée ! u

» Dans ce sac se trouvait sa bourse renferma” 
avec quelques monnaies dargent, un sachet en loü 
contenant un certain nombre de Guillaumes : o” 
adroitement coupé el le sac et la bourse et le sache 
de manière à pouvoir opérer la soustraction ^ 
pièces d'or. »

— Ou lit dans un journal de celle ville :
« Hier , par séance extraordinaire , la causé A 

héritiers légaux de feu M le chanoine Boiicquea 
de Villeraie contre M. Gotale , président du sém 
naire, a été appelée devant le tribunal de P1' 
■nière. instance, première chambre. Les demande“1 
plaidant incidemment concluaient à ce qu’il 1>!V 
au tribunal ordonner la levée des scellés , à ce q11 
fût procédé b un inventaire de la succession d 
la nomination d’un séquestre judiciaire pour * 
administrer les intérêts. Les défenseurs’, par 1° 
gane de M Zoude , s’opposaient à ce qu’il " 
fait droit sur cette demande, et celui ci der»1" 
dait un délai, par la considération que tous ^ 
demandeurs au-delà de vingt ne se trouvaient P
en cause. Il craignait, disait-il, d'avoir à recou



meneer le déliât avec Cêûï des demandeurs qnî se 
trouvaient absens. Le tribunal , sans avoir egard 
an moyen de de'fense , a porte' un jugement par 
lequel il ordonne aux. parties de plaider au fond , 
«t a fixe' jour au i3 février , réservant à la de
fense le droit de faire parvenir les demandeurs 
absens. »

— Par arrêté royal du 18 janvier , le sieur Pierre- 
François-Xavier Merry, candidat notaire à Herve, 
est nommé notaire en cette commune, chef-lieu de 
canton , arrondissement de Verviers, en remplace
ment' du sieur Lebe , de'ce'de'.

— Le dernier marché d’Âlost, comme les pre'cé- 
dens, a e'té d une complète utilité , les prix sont 
reste's de fl. a3 à a5 par 5o kil. de houblon.

— Il y a quelque temps, un journal avait fait 
Connaître le bas prix des chevaux en Belgique. Une 
feuille attribue l’affaiblissement de cette branche 
de commerce à l’absence de marchands français , 
qui ont cesse de se montrer depuis i83i.

— Les colonels Anoul et Delplanqne ont déféré 
à la cour d'appel de Bruxelles le procès qu’ils ont 
■intenté au Courrier de l Escaut.

— Il s’est passé un fait grave à la dernière vente 
de thé opérée à Londres sous [ inspection de la 
compaguie des Indes. Les commerçans ont unani
mement refusé d’acheter les thés verts ( tonkey ) 
qui étaient offerts à la vente. Ils prétendent que 
ces thés , qui ont cependant été soumis à l’examen 
des inspecteurs de la douane, ne sont autre chose 
que des the's bous de mauvaise qualité , convertis 
en thés verts par un procédé frauduleux. On avait 
annoncé que ces thés provenaient dn chargement 
du navire VHowart, dont le voyage de Londres 
à Hambourg , puis de là au cap du Bonne-Espé- 
rance , avait fait soupçonner une fraude de cette 
nature.

I Liège , le 20 janvier 183'.

A MM. les Rédacteurs du Politique.

Messieurs ; l’extirpation de la mendicité est sans contredit 
l’un des premiers devoir» de la police administrative, et l'on 
doit savoir gré à l'administration d'avoir donné des ordres 
sévères pour parvenir à ce but.

Mais ces ordres, les efforts tenté» pour les exécuter ne 
suffisent pas , si l'opinion publique, si la presse , en un mot, 
ne vient au secours de l'autorité'. Un fait tout récentetdont 
j'ai été le .témoin,.messieurs , en fera foi.

Les agens de la police du Sud avaient arrête deux petites 
mendiantes qui , d’ordinaire, statiunnent sur une place 
publique. Des cris perçant» sont jelés par les délinquantes; 
la foule accourt, et ries cris de réprobation, de blâme sont 
proférés contre ceux là qui font leur devoir. Enfin , les choses 
furent poussées à tel point, que des agens delà force publique 
durent relâcher les deux mendiantes.

C'est là nu exemple entre mille , où la police se trouve 
entravée par [’opinion erronée de tant de gens qui ne voient 
que spoliation et sévérité exagérée là où il n’y a qu’exécu- 
tion d'un devoir rigoureux.

Je le répète donc , messieurs, c’est à la presse quotidienne 
qu'il appartiendrait d’éclairer le peuple sur les devoirs impo
ses à chacun : qui conuait ses devoirs sait bien mieux faire 
respecter ses droits.

Agréez etc. ■ XJn abonné.

Lorsque bientôt les assises vont s’ouvrir, il ne 
sera pas hors de propos de rappeler aux citoyens 
qui doivent y remplir les fonctions de juré , com
bien il est important pour la société et pour les 
accusés que chacun s’acquitte avec zèle des obli
gations que la lot lui impose, sans chercher à se 
taire récuser, si ce n’est pour les motifs les plus 
puissansi

L’institution da jury est encore neuve chez nous, 
avant quelle n'ait bien passé dans le* mœurs 

«eux là surtout qui par leurs lumières ou leurs sen- 
timeiis peuvent influer sur les décisions ,d’une ma
gere utde , ne doivent point déserter le poste que 

01 leur indique. L'absence d'une personne peut 
quelquefois amener une condamnation injuste ou 
rrônee, et ce résultat est d’autant plus b redou- 
r que les décisions du jury sont sans appel, 

cette occasion nous ferons une remarque qui 
inelh.a * aS '^déplacée. C est qu'on semble à Liège 
.criminell* °1.* * artlc*e ^36 du code d’instruction
l’affaire ^l f*°S1 conÇu ■ Le président résumera 
les nr-.,’„J tôla reulaiquer aux jurés les principa- 
Pellera le Pour.oa contre l’accusé. — Il leur rap- 

fontctlo«\q-u'ils auront à remplir , il 
’ C!Uest,.0,,s ^insi qu’il sera dit ci-après. 

i.cvioiin,.||" a'ons jamais de résumés dans les affaires 
entée ? SS l,ol,rclu°l donc la loi n’esl-elle pas exé- 
Elle e„fll0US ne sac*lons pas quelle ait été abrogée, 
le jm,„'J,OUL ce a H une trop haute, importance, 
6eùi’ e'I !* Peut ®tre se‘lu't soit par un défen- 
charae' |^Uen^ > so*t par 1 habileté du magistrat 
Qae fa i TemP lr *es fonctions du ministère public. 
dans leJ * Pour ^établir 1 équilibre , et élaguer 

fpeut an,, Présentés de part et d’autre ce qui
> a *a tâ' b -, esPrU tle système,'c'est-à-dire , 

de ce * speciale qu on est chargé de remplir ,
8n re’suwa1|)pavt'ent à la ve'rite’ d«s faits? il faut
de lar„ C lucule . impartial et complet des moyens 
acq»crr USn'°n. et de la de'lense. Par là le juri 
*CcUse's 3 non seulement de juger les
biais i| ma's auss’ les défenseurs et l’accusateur, 
’boire ^ lrouvera le moyeu de rafraîchir sa iné- 
>1 «»„^ a P.d s'épuiser dans de longs débats, et 

plus apte dans la chambre de dé- 
^isons gS 3 Pron°ucer en connaissance de cause. 
°> cite'e °.,lc des vœux pour que cet article de la 

^dUer tr-US ^,au* ’ reçoive son exécution dans le 
5 ‘iffiestre qui va s’ouvrir.

VARIÉTÉS.
une Aventure du général maximilien lamarque,

RACONTÉE PAR LUI MEME.
C’était après la b -Me campagne (l’Austerlitz ; je traversais 

le Tyrol pour me rendre en Italie. Je m’étais brouillé avec Au- 
gereau, qui, près m’avoir confié l’avant garde à commander 
pendant quun se battait, l’avait donnée à son frère quand 
il ne fallait plus que parader et défiler sur les places de 
Francfort. J’ava s tort,car Augereau m’aimait et m’estimait, 
mais il n’avait pas raison, car avant d'étie bon frère il faut 
être juste. Quoi qu’il en soit, je reçus l'ordre, à la fin de 
janvier, de me rendre sur le champ dans le royaume de 
Naples, Je quittai brusquement liesse Hambourg , je traversai 
Francfort, et j entrai par Landelz dans le Tyrol, que les 
neiges couvraient, La voiture était mise sur des traineaux , 
et nous glissions rapidement.

Arrivés à Lennos, petit village où les neiges amoncelées 
m’empêchaient de voir les maisons, le maître de poste me 
dit qu’il faut traverser une haute montagne où les avalanches 
sont fréquentes, que le ciel est couvert ; que le vent s’élève 
et qu'il m'engage à rester jusqu’au lendemain. Je crus que 
c était une ruse de l’aubergiste, je voulus partir, et je pris 
une douzaine de paysam pour aplanir les obstacles que nous 
pourrions rencontrer. Au bout d’une heure, quand nous étions 
parvenus sur la croupe de la montagne , daiis up endroit où 
la route est suspendue sur un précipice que je considérais 
avec effroi, j’entendis uu bruit confus au dessus de ma tête: 
le .postdion dctela mes chevaux , les paysans s’enfuirent en 
en criant capout ! capo ut ! Bne.ma.se immense de neigecou- 
vnt la voiture, y pénétra, et je cessai de rien sentir; je 
tus asphyxié, étouffé , je mourus , mais sans douleur , saus 
commotion pénible, sans m’en apercevoir, comme Montaigne, 
qui, dans uti long chapitre intitulé Exercitution , raconte qu’if 
est mort, pendant les guerres civiles, du choc d’un cheval 
qui le précipita dans un ravin. Encore dans ce moment, où 
je cherche à recuillir mes souvenirs, je ne trouve dans ma 
mémoire que les mots capout ! capovt 1 que prononçaient le 
postillon et les paysans, en courant se mettre à l'abri sous 
la saillie d'un rocher.

Combien de temps restai-je enseveli sous l’avalanche ? qui 
vint me déterrer sous cette immense masse de neige ? qui 
me rappela à la vie ? je le dirai plus tard ; je veux pein
dre avant mes impressions. Long-temps , bien long-temps apiés 
que j’avais vu fuir mes conducteurs,et mon fidèle Lescalier 
qui était sur le siège de ma voiture, je sentis que mon 
cœur battait, et qu'une étincelle en sortait et parcourait mou 
corps qu’elle échauffa t ; bientôt j’ouvris les'yeux , et au 
mdièn des ténèbres que dissipaient à peine deux énormes 
torches- tenues par' deux hummes à figures étranges et in
connues, je découvris une voûte noircie et rapprochée que 
j aurais pu toucher de la main , si je n’avais été enveloppé 
garrotté pour ainsi dire. Je crus alors que j'étais en enfer-et’ 
les idées me revenant peu à peu, je me disais : — J ai v’, 
comme un autre de toutes les menaces d'un autre monde 
qu'on nous fait là-hmt; cependant m’y voici , et bientôt 
sans doute mes tourmens vont commencer.— Jetais cepen
dant étonné du pen de pompe, du peu de grandiose de 
ces lieux ; j’aurais voulu y trouver du Milton. Tout à coup 
je reconnais la voix de Lescalier qui me crie : — Générai t 
général ! êtes vous m,ieux ? — Oui je ne souffre pas; mais 
ou suis-je? — Vous êtes dans pn four qu’on a fait chauffer 
pour vous dégeler ; vous êtes enveloppé dans une couverture 
de lame ; nous vous, avons frotté d’eau de vie. Oh ! quel bon- 
lieur que vous ne soyez pas mort !

Bientôt mes forces revinrent, on me lira du four , on me 
mit dans un bon lit, on me ,fi( boire du vin chaud * et j’ap 
pris qu au sou d une cloche tout le village de Naza’rets étai- 
accouru , qu’au bout de deux heures de travail ou était part 
venu jusqu’à ma voiture, et qu’on m’avait transporte, san- 
connaissance , dans une auberge où fou avait déjà fait plus 
tune resurrection semblable à la mienne. Le lendemain s 

les uons liabilans de Nazarets retournèrent au travail , me 
,na ïoilure’ "ie rhpjiorlèrerit mes malles, mou 

îte-trT n-au’ ne*, livres, mes pistolet? , mes sabres, jusqu’à”' 
1 S» fpS aTnt ’ i’eus beaucoup de peine -à leur faire
accepter quelques marques de ma reconnaissance.... Je puis 
donc dire comme Montaigne : - J'ai été mort, et je puis 

ire p us fiuÇ dm: j 'ai été en enfer !, Et n’y sommés-notjs 
pas daijs ce triste monde où j’ëcrits tant de souvenirs amers ?

(Magasins français.)

VtLtË t>E LIEGE.
Les bourgmestre et échevin», invitent le» personne» cia 

après désignées à se présenter sans retard au bureau militaire 
delà régence pour affaire administrative qui les intéresse :

Decbesne , Toussaint Nicolas, natif de Herstal, fils de J*4, 
par et de Streel, Charlotte.

Nahon , Jean François Michel Henri, natif de Herstal , fil» 
de Henri Louis Martin et de lladoux , Marie Jeanne Isa 
belle.

Maclot, Jean Mathieu, natif d'Aubel, fils de Thomas Jo
seph et de Dewaide, Marie Françoise.

Derocrette, Henri Nicolas , natif de Grand-Halleux , fil* de 
Jean Henri et de Genin , Marie.

Liège , le 16 janvier 1835
Le président du collège, Louis JAMME.

Par le collège , le secrétaire, DEMANY.

ETAT-CIVIL DE LIEGE , Du 19 jxhvixb.
Naissances : 6 garçon» 10 fille*.}

Dicis\: 3 garçons, 1 fille, 2 hommes , 4 femmes , savoir : 
Jean Joseph Devraïde , cord. , âgé de 76 ans , rue Graode- 
Béche , veuf de Marguerite Register. -—Martin Mathot , âgé 
de 63 ans, tailleur .derrière St. Pbohen , époux d'Agnès Ge-1 
not. — Jeanne Hannay , âgée de 85 ans, domestique, rue 
du Vert Bois, veuve de Guillaume Robert. — Jeanne Hoyouxvj 
âgée de 74 ans, sage femme , Hors Château , veuve rie Ré„ 
nier Tasuier. — Marie Joseph« Wiliuet, âgée de 65 ans» 
journalière , rue Grande Bêche , veuve de Dieudomiée Ju- 
prelle. — Marie Josephe Collard, âgée de 40 ans , sans pro
fession , rue Naimette-

Du 20. — Naissances : 7 garçons, 5 filles.
Décès : 1 garçon, 1 femme; savoir : Anne Marie Haug- 

listein , âgée de 28 ans , Couturière, rue Hocbepoite , épousé 
de Hubert Carmauue.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

VENTE
DU

BEAU MOBILIER
DE FEU M. LE PROFESSEUR ANSIAUX.

JEUDI 22 JANVIER 1835 et jours! suivant, deux heures 
de releiée, il sera procédé, en l’étude et par le ministère 
de JVX<= RENOZ , notaire à Liège , à la VENTE aux en
chères du BEAU MOBILIER délaissé par feu M. le docteu- 
Ansiaux et qui garnissait ses maisons de Liège et du Beau Murr

Ce MOBILIER consiste en batterie de cuisine , cristaux s 
porcelaines, litteries . linges, formes de lits en acajou et 
autres, lits à ressorts, lits orthopédiques, belles glaces, 
pendules, vases, commodes, secrétaires, et autre»}meuble» 
en acajou ; un MEUBLE de SALON d’une grande beauté , 
draperies, rideaux, UNE ARGENTERIE TRfiS RICHE . 
une VOITURE . deux CHEVAUX, etc., etc. , etc.

La maison sise à Liège, rue Féronstrée, où devait se faire 
cette vente, n'étant pas assez spacieuse , elle aura lieu en la 
demeure de M" RENOZ, rue d’Amay , n° 653.

Pour la facilité des amateurs, les meubles qui garn::iènt l’ha,- 
bitation du Beau Mur seront transportés à Liege et vendu: ega
lement en la demeure dudit notaire.

Immédiatement après cette vente , il sera procédé à.celte de* 
gravures, livres , instrumens et vins qui dépendent de la mê
me succession.

La voiture et les chevaux «eront VENDUS le 23» â tf 
heures du matin.

On pourra les voir deux jours avant la yezti. Æ05

AVIS. -
On trouve chez AVAN2TO et compagnie, marchands d’ES-i 

TAMPES, au coin des rues de la Régenc» et de l'Université 
à Liège, le nouveau plan de la ville de Liégs, avec le* 
nouveaux projets des nouvelles rues percées, ainsi que le pont 
de la Boverie, et le quai de halage , prix 3 fr, ’ r 

Les mêmes viennent de publier un nouvea* Vianole de* 
architectes par Jacques Barrozzio de Vignole , aagtsenté do 
remarques, servant a développer plusieurs parties de détail» 
trop .suçants dans le texte original, suivi d’une méthode afasc- 
gee du trace des ombres dans l’architectur», eorrmoeé âs 43 
planches y compris les cinq ordres d’architeeîuce, prix fr, 6 

Nota — Le même ouvrage, édition de garis* la pris est 
du double. * 465

BELLES ESTAMPES,
A VENDRE D'OCCASION*

Elles proviennent de la colleclion d’un [amateur et cousis
Mniirr]îitîe?,Æstmsuâes de* meilleures graveurs, savoir,
TOnÀm/S^,DE^N0YERS - BEKVrC, IUCHOMME. JYILLE
WOOLLEfl , EARLÖ.VI , PORPORATI et autres ; les éprtit 
ves en sont choisies.

S adresser a M. BARUZZI, marchand de gravures, rue sur 
Meuse, à Liège, où lesdites estampes sont déposées. qjty



T. DEJÀER-DEBGEUR , rfeociant , smis îa Petite Tour, 
n° <35-, au < hape?« d'Or, vrillant se défaire de son, com
merceprovient le | ïibhc qu’il vendra an dessous du, prix 
de fa lure les marchandises ci-après d< taillées; savoir : draps ca.s- 
Jnriucs ,draps zéphirs , mérinos na, olilaines , bombazeltes 
flanelles, couvertures en laine et autres , moutonnes, jupes en 
lame, schals, fichus , cravaltes . foulards, étoffes pour gilets, 
i<l<m pour pantalon, toiles blanches et bieues , cliii tings blan
ches et bleues . entons imprimés et autres . ma Iras , marcelines , 
siamoises, c *tonettes coutil-1, peikals, mousselines, mouchoirs, 
pdoux . linges de table , et quaniité d’autres articles trop longs 
àde tailler.

VENTE VOLONTAIRE
POUR SORTIR DE ^INDIVISION.

I.e jeudi 29 janvier (834 , à 2 heures de relevée , il sera pro
cédé , par le ministère de M» KEPPF.NNE , notaire à Liège, en 
son élude , rue Saint-Hubert, à la VIÎNTii publiqiie , aux en
chères, eu quatre luis, des IMMBUBbBS ci après désignes ;

Savoir :
l” lut. Deux MAISONS contiguës , n° 271 et 272 , sises 

à Ans, commune d'Ans et Glain, en lieu dit Grand Pré., 
avec 14 perchés de jardin légumier: le tout tenant d'un côte 
à Toussaint Maréchal, d'autre à M Bovy, et d'un 3' côté à 
Jos. Chantraine.

2e lot Une MAISON, sise en la même commune, en lieu 
dit'ster, 11° 212 . avec jardin tenant d'un côté à Marie Pâque, 
et'(l'autre aux en fans Yerna.

’ B55'lót. Une MAISON, sise en la même commune.' sur la 
chaussée de G a u , n° 763 , joignant d’un côté à Nicolas Boinein 
etd’autie à M Honoré.

4P lpt 19(32' dans deux M AISONS , situées au faubourg Sie. 
Marguerite, à Liège, ii° 301 et 302, tenant d'un côté à M. 
Stassart et d'autre à M. Dernier.

i.es mais ns siisdësignées sont en bon état.
■S'adresser audit notaire K.EPPENNE pour connaître les con

ditions 2é' la vente. 641

Les JARDIN et MAISON, situées au PEHY , cour des cx- 
Miniines . à Liège , »lit été adjugés au prix de 4000 francs , et 
I', punt . jusqu inclus le 29 de ce mois, à midi, les suren
chérir il un 20" en en taisant la déclaration devant le notaire 
PAQUE 613

UN REMPLAÇANT , réunissant toutes les conditions 
requises, poui servir dans un régiment d’infanterie, peut
s'adresser quai de la Saur entere, f 2 bis 531

A LOUER de SUITE, pour le 24 juin prochain, UNE 
JOLIE MAISON avec cour et | élit jardin située dans un des 
plus beaux ('inplacemens du Quai d'Avroy , s'adresser même 
quai 11° 8u9 pour les renseigm mens.

On CHERCHE une BONNE d ENFANT très au fait de son 
état S'adresser rue Féronslrée, n° 778. 620

Un GARÇON de café, un ((ARÇON de billard et une 
SERVANTE’, peuvent se présenter au CAFÉ GREC, place 
Verte à Liège. ô7 i

VENTE CONSIDÉRABLE DE F ET AIE

Le MARDI 27 J AN'1ER 1835, à 9 heures du malin, M. 
UE MONTPELLIER de VEDBIN fera VENDRE, par le 
ministère de Me LOGE, notaire à Namur, 161 4 CHÊNES et 
HETRES, croissant sur la partie de la lorêt de MAKLAGNE, 
située eu la commune d’Arbre , à 2 lieues de Namur, et dix 
miiiutes delà Meuse.

'Cette venté se fera en la demeure de la veuve Legrand 
aubergiste à Jambe , faubourg de Namur. 574

MAISON à VENDRE pour sirtir de l’indivision, n" 648 
et 649 mont St Marin ; s’y adresser poui la voir, les mardi 
et jeudi depuis 2 , ju-qu’à' 4 heures de relevée, et pour le 
conditions à Me KEPPENNE notaire. 583

VENTE DEFINITIVE
des fermes de la moimerie,

D’UN REVENU NET DE 12,000 FRANCS.

I.e 3t janvier 1835 , dix heures du malin, il sera procédé 
par le ministère de M° BERTRAND, notaire à Liège, en son 
étude, sise place St. Pierre, à la VÉNl'E aux enchères pu
bliques (en un seul lot) des BELLES FERMES de la MOINE 
RIE, attenant l’une à Vautre, avec (40 hectares 53 ares 30 
centiares , en jardins, prairies , pâtures et terres la
bourables.

Ce domaine est situé en la commune de Warsage, canton, 
de Dalliem , arrondissement de Liège, à tin l|4 de lieue de la 
chaussée qui conduit à Verviers 4 lieues de Liège , 4 de Ver. 
viers et 5 djAix la Chapelle , sa situation surlariyedrpite.de la 
Meuse, ést fort agréable, l'abord en est facile et le sol très

^Les titres de propriété et les conditions de l'adjudication
présentent toute sécurité pour acquérir.

S’adresser andit Me BERTRAND , notaire , pour en avoir e*. 
trait ou communication. 587

9

le beau
CHATEAU DE FORET

AVEC

DEUX FERMES
ET BIENS EN DÉPENDANT ,

( ARRONDISSEMENT DE LIEGE- )
Sera de nouveau exposé aux enchères publiques , 

en l'étude de M* PARMENTIER , notaire à 
Liège ,

LE MARDI 3 FEVRIER 183' , à 10 HEURES du MATIN
Les bâlimeps «le celte magnifique propriété , si avanta.eu* 

sement connue , sont dans le meilleur état.
Les jardins, aussi agréables que vastes , sont parfaitement 

décorés dans le goût modeine et [garnis d’arbres fruitiers «le 
choix , ainsi que d arbustes et plantes «ares et lecheichés. 
Ils sont environnés «le jolis bosquets, allées et piomeuades 
du genre le plus varié.

L’ensemble forme autour du château un parc superbe , 
entoure de .murs et embelli successivement , pendant 25 an
nées par les soins assidus du propriétaire.

Les vergers et prés , les terres labourables , -se distinguent 
également par leur bonne qualité , améliorée par une excel
lente .culture, et le tout gagne encore en valeur, par une si 
luation très favorable , tant sous le rapport ée la grande éten
due de la vue. que de la proximité dès routes les plus fré
quentées , principalement celle de la Vesdre qui conduit de 
Liège à Chauiltbivtaine . Spa , Verviers et Aix-la Chapelle.

Ces B1EJNS seront léexposés en VENTE par suite de plu
sieurs suienclières . faites sur la totalité et qui ont porté pro
visoirement le prix à

187,536 FRANCS 56 CENTIMES;
sur lequel les nouvelles enchères seront reçues . après que la
dite propriété aura préalablement été. le même jour , lemise 
en adjudication en trois lots séparés , composés tels qu’ils ont 
été précédemment annoncés par les journaux.

S’adresser au notaire PARMENTIER .prénommé , pour les 
.'conditions et voir les plans. 639

GOUVERNEMENT DE LÀ PROVINCE DE, LIÈGE.
Demande de permission d’usine.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
de Liège , le 6 décembre 1834 sous le n° 99, du répertoire 
particulier les sieurs Dautrebunde aîné , et F enfin a mi Del. 
loye , domiciliés à Huy , en se rattachant à une demande 
en maintmue de permission formée le 29 décembre 1820, 
par le sieur H J. Bastin-Delloye , ont demandé la permis, 
ssion de convertir en un haut fourneau le laminoir qu’ils 
po sèdent au faubourg Ste Catherine . à Huy. Ce haubfow 
neau serait activé par Je misse ni du Hojroux , on n’y con
sommerait que du charbon de bois provenant des pioviucer 
île Liège. Namur et Luxembourg et h s matières mindi ale- 
qui y seraient élaborées consisteraient en minerai de fer‘qu'on 
retirerait des provinces d-* Litige et de Namur.

La députation des états do la pro« ince de Liège ,
Vu la loi du 21 avril 181U , et le décret du 15 octobre même 

année; *
Vu l’arrêté royai du 46 décembre 18< 9 , .qui ordonne jla ptg 

bljcaliop nés demandes en permission d’elah issement d’usine;!
Arrête • I

Art. 1" Les bourgmestre de Liège et de Huy feront afficlitfl 
pendant quatre mois la demande en peim>ssion ci-iiessus jiijJ 
ly-ée; # t f

Ils f ront aussi publier cette demande chaque dimanche,il 
l’issue de l’office , devant la porte de la maison commune et èil 
l’église paioissi.de ; I

Art. 2. Après l’expiration de ce délai-, ils nous adresseronlj 
les certificats constatant les publications et aflicht s.

Art. 3 Les oppositions et les démunies en préf rence«■§ 
ront admises devant nous jusqu’au dernier jour du 4e mçiiv 
de publication. H

Les oppositions qu’il pouraait y avoir lieu à former joutl 
e ra port de la ûivté et de la salubrité publique, sontégi*| 

Renient, provoquées et seront reçues jusqu’à la fin du tenus» 
•ci-dessus déterminé.

Art. 4. Quiconque désirera avoir, pour plus amples iufor-se 
mations . communication de lathmanile des sieurs Da ilrebaiilejl

VENTTE
D UN j

BEAU MOBILIER DE FERME, 
MEUBLES - MEUBLANS ET AUTRES»

Les 9 , 10 et H mars 1835, chaque jour à midi précis , les 
enfans de feu Damien Joseph Mamie TOMBEUR de la Bus
quée , feront VENDRE publiquement par le ministère du 
notaire GAILLARD en leur ferme , sise à Crasavernas , canton 
de Landen.

1° t2 bons chevaux de labour.
2° 25 bêtes à cornes.
3° 10 truyes et une quantité de porcs dit nourrains.
4° 2 chariots et tous les ustensiles de labour.
5° Une grande quantité de meubles, meublans , ustensiles de 

cuisine et autres objets mobiliers.
Les affiches donneront une désignatiou plus ample des ob

jets à vendre. 626

VENTE
D’UN

BEAU MOBILIER DE FERME, 
MEUBLES-MEUBLANS ET AUTRES.

Les 23, 24, 25 et 26 février 1835. chaque jour à midi 
précis , les enfans de feu M. Damien Joseph Maurice TOM
BEUR feront exposer en VENTE aux en hères publiques, 
sous la direction du notaire GAILLARD, on leur ferme 
d’exploita’iôn , sise à la Busquée dépendance de Montenaeken , 
canton de St. Trond.

1° 30 bons chevaux de labour.
2° 5'V bêtes à cornes
3° 25 truies et quantité de porcs Hits nourrains.
4° Un troupeau de plus de 300 bêtes à laine.
50 4 chariots dont un à jantes de 14 centimètres et tous les 

attirails de labour.
6° Tous les ustensiles d’une brasserie.
7 Une grande quantité d’objets mobiliers , meubles meu

blans et U'tensiles île ménage.
Les affiches donneront une désignation plus ample des 

objets à vendre. ^27

VILLE DE LIEGE. — Les bourgmestre, et éclievins vu la 
demande du sieur H Brassine, tendante à être autorisé à 
établir une fabrique de tuile et poteries sur un terrain , si
tué derrière sa maison , n° 374 bis , faubourg Vivignis, à 
Liège, Arrêtent:

Ladite demande sera publiée par la voie des journaux 
et affichée tant sur la pierre noire à 1 hôtel de ville qu’à
la porté de l’église de Ste. Foi. ..........................

Les personnes qui auraient des motifs d opposition à faire 
valoir, sont invitées à les adresser à la régence dans le terme
de 15 jours. .

A l’hôtel de ville, le 16 janvier 1835.
Le président du collège, Louis JAMME. 

Par le college , le secrétaire DEMÂNŸ.

et Deiloy«’, pourra l’obtenir . en se présentant au bureau desü)i| 
nés de l’admin istraiion provinciale

Art. 5. Le présent seia inséré dans les journaux de la prof 
vince et expéd é aux autorites municipales susnommées. e 

Fait à Liège, en séance ,Je 17 janvier 1835, où e'taiedl 
présens : Messieurs barbu Fandensteen , gouverneur président,I
baron de Lumber ts, ih leeuw , He lief raid 
semait, de Collard Trouille t, elfrurzc 
qui ont signé

LValtèryBout1
greffier des élatij

Pour expédition conforme ,
Le greffier des états, F. N. J. TVarzk..
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